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LE DELEGUE SECURITE DANS LE CADRE DE 
L’ORGANISATION DE SON CLUB

- LA VISION DU DELEGUE SECURITE

- SON RÔLE

- SES ACTIONS
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Généralités

L’organisation d’une manifestation au sein 
d’un club mérite une attention toute 
particulière 

La sécurité est la préoccupation constante des 
organisateurs 
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La vision du délégué sécurité

- Il faut rappeler qu’il n’est pas astreint à un check-
up prédéfini dans ses missions, mais son œil averti 
aura plus facilement la possibilité de détection d’une 
anomalie

- Elle touche à tout ce qui concerne la sécurité
générale de la manifestation, avant, pendant et 
après

Son rôle :

Le délégué sécurité a un rôle de contrôle et de 
prévention, dans le cadre de l’organisation.
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Ses domaines d’actions :
Avant :  Contrôle des choix d’itinéraires
- Les distances, les routes empruntées, autorisées et peu circulées, les points 

délicats, les passages soumis à autorisation, le ratio distance / durée, le 
parcours familial, les points touristiques

- Reconnaissance des itinéraires si possible à vélo, remarques, modifications, 
contact avec le gestionnaire de voirie, DDE, présence de manifestations sur 
circuits (fête locale ou raiderie). Utilisation de panneaux aux points 
nécessitant une vigilance accrue. Ne pas apposer de panneaux « Danger »
mais « Prudence »

- L’emplacement des points de convivialité, (en dehors de chaussée, à droite du 
sens de circulation, sommets de côtes à éviter, la proximité des virages et des 
intersections).  Demande d’autorisation éventuelle, contact avec municipalité, 
besoin en matériel, heure de mise en place, moyen de liaison possible

- Organisation prévisionnelle des secours

Les numéros d’appel – l’hôpital le plus proche – le service de secours le plus 
proche – aviser éventuellement ces services en signalant la manifestation 
Prévision d’un véhicule d’intervention pour récupération de vélos en cas  
d’immobilisation

Mention d’un numéro d’appel de secours sur les feuilles de route et l’affichage
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Le jour de la manifestation :
L’organisateur a  le « LE DEVOIR D’INFORMATION »
-Sensibilisation  des participants à la sécurité et au respect du code de la 
route
Pose d’affiches sécurité – Rappel du  respect du code de la route, du 
comportement, de l’équipement, du port du casque conseillé
-Pose d’une signalétique discrète et efficace qui indique l’accueil, les 
sanitaires, la station de lavage, les curiosités

-Le fléchage des parcours sera conforme aux directives fédérales et à la 
réglementation en vigueur

- Précautions à prendre en cas de circulation nocturne.
La préservation de l’environnement

-Les organisateurs ont toujours présent à l’esprit, le respect de la nature, 
des propriétés, des monuments et édifices publics ou privés

-La préservation des sites : choix et aménagement des points de rencontre 
et de convivialité, remise en état

- Le respect des règles d’hygiène alimentaire pour la vente ou 
distribution de produits alimentaires à titre gratuit
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Après

- Disparition du fléchage au plus tard 24 h 
après la fin de la randonnée

- Constitution d’un dossier « organisation »

- Prendre note des problèmes 
survenus incidents, oublis, problèmes matériels 
ou  en personnel, n° de téléphone divers 
utiles à l’organisation

L’APPLICATION DES PRESCRIPTIONS LEGALES ET FEDERALES
DIMINURONT LES RISQUES D’UNE EVENTUELLE MISE EN CAUSE DE LA 
RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR ET LES ATTEINTES À L’INTEGRITE 
PHYSIQUE DES PARTICIPANTS
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